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Regeste

CHANCES DE SUCCÈS ; AUTORISATION DE SÉJOUR

Erwägungen

E. 1.1
La décision entreprise est sujette à recours auprès du président de la Cour de justice en tant
qu'elle refuse l'assistance juridique (art. 10 al. 3 LPA), compétence déléguée au
vice-président soussigné (art. 29 al. 5 LOJ ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_6/2012 du 31
juillet 2012 consid. 2). Le recours, écrit et motivé, est introduit auprès de l'instance de
recours dans un délai de 30 jours (art. 10 al. 3 LPA, 130, 131 et 321 al. 1 CPC, applicables
par renvoi des art. 10 al. 4 LPA et 8 al. 3 RAJ ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_171/2011 du
15 juin 2011 consid. 2.2).![endif]>![if>

E. 1.2
En l'espèce, le recours est recevable pour avoir été interjeté dans le délai utile et en la forme
écrite prescrite par la loi.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 10 al. 3 LPA), son pouvoir d'examen est limité à
la violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_171/2011 précité).
Il appartient en particulier au recourant de motiver en droit son recours et de démontrer
l'arbitraire des faits retenus par l'instance inférieure (Hohl, Procédure civile, tome II, 2 ème
éd., n. 2513-2515).

E. 1.4
Il n'y a pas lieu d'entendre le recourant, celui-ci ne le sollicitant pas et le dossier contenant
suffisamment d'éléments pour statuer (art. 10 al. 3 LPA ; arrêt du Tribunal fédéral
2D_6/2012 du 31 juillet 2012 consid. 3).

E. 2
Le recourant reproche au Vice-président du Tribunal civil d'avoir considéré que son recours
devant la CACJ serait dénué de chances de succès. Il fait grief au premier juge de s'être
fondé sur l'état de fait du TAPI pour retenir que les relations qu'il entretient avec ses enfants
mineurs ne sont pas étroites et fait valoir que son renvoi de Suisse constituerait une
violation de l'art. 8 CEDH et de la Convention sur les droits de l'enfant.![endif]>![if>

E. 2.1
Reprenant l'art. 29 al. 3 Cst., l'art. 117 CPC prévoit que toute personne qui ne dispose pas de
ressources suffisantes a droit à l'assistance judiciaire à moins que sa cause paraisse



dépourvue de toute chance de succès. Un procès est dépourvu de chances de succès lorsque
les perspectives de le gagner sont notablement plus faibles que les risques de le perdre, et
qu'elles ne peuvent donc être considérées comme sérieuses, de sorte qu'une personne
raisonnable et de condition aisée renoncerait à s'y engager en raison des frais qu'elle
s'exposerait à devoir supporter ; en revanche, une demande ne doit pas être considérée
comme dépourvue de toute chance de succès lorsque les perspectives de gain et les risques
d'échec s'équilibrent à peu près ou lorsque les premières sont seulement un peu plus faibles
que les seconds. Ce qui est déterminant est de savoir si une partie, qui disposerait des
ressources financières nécessaires, se lancerait ou non dans le procès après une analyse
raisonnable. Une partie ne doit pas pouvoir mener un procès qu'elle ne conduirait pas à ses
frais, uniquement parce qu'il ne lui coûte rien (ATF 138 III 217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614
consid. 5 ; 129 I 129 consid. 2.3.1 ; ATF 128 I 225 consid. 2.5.3). La situation doit être
appréciée à la date du dépôt de la requête et sur la base d'un examen sommaire (ATF 138 III
217 consid. 2.2.4 ; 133 III 614 consid. 5). L'absence de chances de succès peut résulter des
faits ou du droit. L'assistance sera refusée s'il apparaît d'emblée que les faits pertinents
allégués sont invraisemblables ou ne pourront pas être prouvés (arrêt du Tribunal fédéral
4A_454/2008 du 1 er décembre 2008 consid. 4.2).

E. 2.2
Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 § 1 CEDH pour s'opposer à l'éventuelle séparation
de sa famille. Pour qu'il puisse invoquer la protection de la vie familiale découlant de cette
disposition, l'étranger doit entretenir une relation étroite et effective avec une personne de sa
famille ayant le droit de résider durablement en Suisse (ATF 139 I 330 consid. 2.1 ; 137 I
284 consid. 1.3 ; 135 I 143 consid. 1.3.1 ; ATA/504/2016 consid. 4e). Le droit au respect de
la vie privée et familiale garanti par l'art. 8 CEDH n'est toutefois pas absolu. Une ingérence
dans l'exercice de ce droit est possible selon l'art. 8 § 2 CEDH, pour autant qu'elle soit
prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est
nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à
la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou
de la morale ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le refus de prolonger une
autorisation de séjour ou d'établissement fondé sur l'art. 8 § 2 CEDH suppose une pesée des
intérêts en présence et l'examen de la proportionnalité de la mesure (ATF 139 I 145 consid.
2.2 ; 135 II 377 consid. 4.3). Pour apprécier ce qui est équitable, l'autorité doit – dans le
cadre de la pesée des intérêts en jeu en application des art. 96 LEtr et 8 § 2 CEDH (ATF 135
II 377 consid. 4.3) – notamment tenir compte de la gravité de la faute commise par
l'étranger, de la durée de son séjour en Suisse et du préjudice qu'il aurait à subir avec sa
famille du fait de l'expulsion, respectivement du refus d'accorder ou de prolonger une
autorisation de séjour (arrêt du Tribunal fédéral 2C_963/2015 du 29 février 2016 consid.
4.2). Dans la pesée des intérêts, il faut également tenir compte de l'intérêt de l'enfant à
maintenir des contacts réguliers avec son père, ainsi que l'exige l’art. 3 de la Convention
relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989 (CDE - RS 0.107). Les dispositions de
la convention ne font toutefois pas de l'intérêt de l'enfant un critère exclusif, mais un
élément d'appréciation dont l'autorité doit tenir compte lorsqu'il s'agit de mettre en balance
les différents intérêts en présence (ATF 139 I 315 consid. 2.4 p. 321 ; arrêt du Tribunal
fédéral 2C_963/2015 du 29 février 2016 consid. 4.2 ; ATA/504/2016 consid. 5e). Selon la
jurisprudence, le parent qui n'a pas l'autorité parentale ni la garde de l'enfant ne peut
d'emblée entretenir une relation familiale avec celui-ci que de manière limitée, en exerçant
le droit de visite dont il bénéficie. Or, il n'est en principe pas nécessaire que, dans l'optique



de pouvoir exercer son droit de visite, le parent étranger soit habilité à résider durablement
dans le même pays que son enfant. Sous l'angle du droit à une vie familiale (cf. art. 8 ch. 1
CEDH et art. 13 al. 1 Cst.), il suffit en règle générale que le parent vivant à l'étranger exerce
son droit de visite dans le cadre de séjours de courte durée, au besoin en aménageant ses
modalités quant à la fréquence et à la durée. Le droit de visite d'un parent sur son enfant ne
doit en effet pas nécessairement s'exercer à un rythme bimensuel et peut également être
organisé de manière à être compatible avec des séjours dans des pays différents. Selon la
jurisprudence constante du Tribunal fédéral, un droit plus étendu ne peut le cas échéant
exister qu'en présence de liens familiaux particulièrement forts d'un point de vue affectif et
économique, lorsque cette relation ne pourrait pratiquement pas être maintenue en raison de
la distance qui sépare le pays de résidence de l'enfant du pays d'origine de son parent, et que
l'étranger a fait preuve en Suisse d'un comportement irréprochable (arrêt du Tribunal fédéral
2C_652/2013 du 17 décembre 2013 consid. 3.2 et la jurisprudence citée).

E. 2.3
En l'espèce, au vu des nombreuses condamnations dont le recourant a fait l'objet, en
particulier en Suisse, et au vu de son comportement délictuel qui a continué même après le
dépôt de sa demande d'autorisation de séjour en septembre 2013 (ce qui tend à démontrer
son incapacité à respecter les lois en vigueur), la condition du comportement irréprochable,
mentionnée dans la jurisprudence ci-dessus, peut difficilement être considérée comme
remplie. En conséquence, quand bien même le recourant parviendrait à prouver que ses
relations avec ses enfants mineurs atteindraient une certaine intensité, il paraît a priori peu
probable que la CACJ considère que l'intérêt privé du recourant à rester auprès de ses
enfants soit supérieur à l'intérêt public à son éloignement de la Suisse. Pour le surplus, le
grief tiré d'une prétendue violation du droit d'être entendu du recourant, au motif que le
Vice-président du Tribunal civil n'aurait pas examiné les chances de succès de son recours
sous l'angle du respect de la Convention relative aux droits de l'enfant, est dénué de
fondement. En effet, le Vice-président du Tribunal civil, se fondant sur le jugement du
TAPI, a retenu que le recourant ne pouvait se prévaloir d'entretenir des relations étroites et
effectives avec ses enfants au sens de la jurisprudence. Il n'y avait donc pas lieu d'examiner
les chances de succès du recours sur la question de l'intérêt desdits enfants à maintenir des
contacts réguliers avec leur père. De toute manière, à supposer même que les liens entre le
recourant et ses enfants soient aussi étroits qu'il le soutient, cette seule circonstance ne
paraît, prima facie , pas de nature à justifier l'octroi d'une autorisation de séjour, au vu de
l'ensemble des faits qui lui sont reprochés et de l'absence d'éléments laissant espérer un
changement dans sa situation. C'est donc à juste titre que le Vice-président du Tribunal civil
a rejeté la demande d'assistance juridique du recourant au motif que sa cause était dénuée de
chances de succès. Partant, le recours, infondé, sera rejeté.

E. 3
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC).![endif]>![if> * * * * * PAR CES
MOTIFS, LE VICE-PRÉSIDENT DE LA COUR : A la forme : Déclare recevable le
recours formé par A______ contre la décision rendue le 14 novembre 2016 par le
Vice-président du Tribunal civil dans la cause AC/3104/2016. Au fond : Le rejette. Déboute
A______ de toutes autres conclusions. Dit qu'il n'est pas perçu de frais judiciaires pour le
recours. Notifie une copie de la présente décision à A______ en l'Étude de M e Pierre
BAYENET (art. 137 CPC). Siégeant : Monsieur Patrick CHENAUX, vice-président;



Monsieur David VAZQUEZ, commis-greffier. Indication des voies de recours : Les
éventuelles voies de recours contre la présente décision, les délais et conditions de
recevabilité qui leur sont applicables, figurent dans la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du
17 juin 2005 (LTF - RS 173.110 ), dont un extrait est reproduit ci-après. Le mémoire de
recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


